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INTRODUCTION 

11 y a déjà plusieurs années qu'on a étudié l'éta-
blissement d'une taille longwall rabattante dans 
ce district sous-marin ; quoique cette méthode ait 
connu quelques applications locales dans certains 
cas spéciaux, ce n'est que tout récemment qu'on 
essaya de l'appliquer d'une façon systématique et 
généralisée à l'ensemble du district en question 
(fig. 1). 

Là où l'on a eu recours à la taille rabattante, 
c'était strictement des conditions physiques bien 
plus que des considérations économiques qui le 
motivaient. 

Dans plusieurs chantiers de la Société, dans les 
gisements où le charbon était susceptible de com-
bustion spontanée ou dans la zone sujette à des 
coups de toit, comme dans la mine no 2 de la 
« Compagnie de charbon et de chemin de fer du 
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Fig. I. - Province de Nouvelle-Ecosse montrant le district de Sidney. 

Cumberland » a Springhill, ta mise a fruit du gise
ment par la methode rabattante etait plus OU 

moins une necessite. 

Dans ces charbonnages ou l'on utilisait la me
thode des tongues tailles rabattantes, l'exploita
tion etait realisee avec une efficience reduite, vu 
la necessite d'equiper ta taille et les engins auxi
liaires avec des moteurs a air comprime plutOt 
qu'electriques. Meme la ou la ventilation des tailles 
exigeait de gros debits d'air, les conditions de 
securite de la methode dependaient pour une large 
mesure des circonstances atmospheriques exis
tantes. 

Pendant les periodes de basse pression barome
trique, le methane normalement retenu dans l'ar
ricre-taille refluait sur le front de taille, rendant 
les conditions de travail specialement difficiles au 
sommet de la taille, en raison des teneurs elevees 
en methane livre par les remblais. 

L'epaisseur des roches recouvrant la couche et 
les caracteristiques des bancs des terrains sus- et 
sous-jacents a celle-ci influen~aient egalement les 
conditions necessaires pour l'adoption de la me
thode rabattante. La plupart des exploitations de 
nos charbonnages se situent a des profondeurs de 
plus de 460 111 ; le toit et le mur des couches sont 
habituellement constitues de roches tendres et de 
sohistes. En consequence, le comportement du 
toit et du mur a un~ incidence directe sur notre 
planning. 

Normalement pour le creusement des tra~ages 
de faible largeur, OL1 on utilisait des haveuses avec 
chargement manuel ou meme des haveuses avec 
chargeuse Joy, la rapidite de l'avanccment n'etait 
pas suffisante pour permettre le creusement des 
voies de niveau jusqu'a la limite sans d'importan
tes reparations necessitecs pour le maintien en etat 
jusqu'a la fin du dehouillement du panneau, spe
cialement dans les charbonnages ou la limife entre 
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les champs d'exploitation de deux sièges voisins
se situe à 2500 in et plus des traçages principaux
situés d'habitude au centre de l'aire d'exploitation
assignée à chaque siège particulier.

Avec l'utilisation de machines de creusement ra-
pide des traçages, le facteur temps nécessaire pour
atteindre la limite des sections individuelles subit
de profonds changements ; la difficulté économique
de préparation d'un chantier de production s'en
trouvait considérablement diminuée par le creuse-
ment mécanique et, dans l'ensemble, la méthode
rabattante s'avérait plus avantageuse que la nié-
thode par longue taille avançante.

Dans nos conditions d'exploitation à une cer-
taine profondeur, quoique le projet soit promet-
teur au point de vue économique, la preuve ne
pouvait en être faite effectivement aussi longtemps
que tous les facteurs physiques intéressés n'aient
été évalués par une application à l'échelle prati-
que. De plus, le problème de l'établissement d'un
système d'aérage efficient et éprouvé devait rece-
voir la priorité dans nos plannings et devait aussi
être mis à l'épreuve dans une exploitation réelle.

TAILLE RABATTANTE EXPERIMENTALE
A LA MINE N° 20

Le choix d'une machine convenable pour le creu-
senient fut notre premier souci et, quoiqu'il existât
toute une variété de machines disponibles, telles le
mineur continu Goodman, le Colmol, le mineur
continu Joy, notre propre mineur Dosco et bien
d'autres, nous avons dû choisir une unité qui était
suffisamment souple pour travailler dans toutes
les conditions variables et dans les pentes diffé-
rentes de nos mines et qui pourrait être utilisée, si
c'était nécessaire, au creusement et à la reprise des
panneaux à exploiter par chambres et piliers dans
les districts où la reprise de ceux-ci était possible.
Après une étude approfondie, le choix des ingé-
nieurs se porta sur la machine Joy 3 JCM-4.

En vue de réduire nos dépenses en équipement
au cours des premiers essais expérimentaux et en
raison des limitations imposées par les conditions
physiques de nos charbonnages, on décida d'asso-
cier à cette machine un convoyeur à chaîne débi-
tant sur des transporteurs à bande qui seraient
allongés de temps en temps, au fur et à mesure de
la progression du front de voie. Un convoyeur-pont
fut placé à titre de liaison articulée entre le mineur
continu Joy JCM-4 et les convoyeurs à chaîne.

Bien que nous nous rendions compte dès le dé-
but que la vitesse de creusement serait limitée par
les convoyeurs à chaîne qui devraient prendre
tout le charbon débité par la chargeuse, nous consi-
dérions ce type d'installation souhaitable au stade
expérimental tout au moins en vue de déterminer,

pour une utilisation effective ultérieure, le meilleur
type d'équipement à adopter dans nos charbonna-
ges, compte tenu du fait que ceux-ci étaient secs,
poussiéreux et grisouteux.

En dépit de l'aléa de l'équipement de transport
signalé ci-dessus, nous avons réalisé à une certaine
occasion un avancement de 61,50 ni en 24 heures,
mais à cause de la nécessité d'un boulonnage très
dense du toit derrière la machine, nous avons obte-
nu, pour les 3.750 ni de traçage creusés à section
étroite, un avancement journalier moyen de 33,5 ni
à raison de 2 postes de travail par jour.

Depuis que l'expérience initiale de creusement
des voies dans ce panneau qui avait débuté le
13 juin 1958 s'est terminée, nous avons acheté
des courroies extensibles Joy ; nous les avons
placées à la suite du mineur continu et nous espé-
rons obtenir ainsi une amélioration importante des
vitesses dé creusement.

Normalement, une vitesse élevée d'avancement
aurait pu être obtenue en utilisant des chargeuses
à pinces de homard, des shuttle-cars et des con-
voyeurs à bande derrière le mineur continu. Néan-
moins la pente de la couche, la nature poussiéreu-
se de nos charbons et le dégagement élevé de
méthane résultant de la présence de nombreux
soufflards dans le toit et dans le mur, excluaient
l'emploi d'un tel équipement pour le transport du
charbon produit pendant le creusement de galeries
étroites. En conséquence, nous avons choisi des
courroies extensibles de 610 min de largeur à pla-
cer derrière le mineur continu et, au moment où
nous écrivons ces lignes, il s'avère d'après les ré-
sultats obtenus que notre choix a été judicieux.

La méthode d'exploitation rabattante recomman-
de l'emploi de convoyeurs à bande pour centraliser
la production en des points de chargement, mais
comme cet équipement doit être d'un type facile-
ment transportable et suffisamment robuste pour
absorber des tonnages relativement importants
sur de courtes distances, nos ingénieurs choisirent
et standardisèrent l'usage des courroies à auge
de 915 min de largeur. Celles-ci sont portées par
des batteries de rouleaux flexibles du type Joy
conçues pour permettre un relèvement aisé sur un
bord du rouleau guide, si bien que le convoyeur
peut être maintenu de niveau, quelle que soit la
pente de la couche. Cette particularité revêt tout
son intérêt dans 'les voies où le mur gonfle et pour
des pentes de plus de 15 %,. Cette caractéristique
de surélèvement a été incorporée dans les deux tê-
tes motrices, aussi bien dans celle des convoyeurs
principaux que celle des convoyeurs extensibles à
bande qui suivent les mineurs continus dans les
creusements de traçage de faible largeur.

Pour l'installation principale de transport utilisée
dans le système rabattant, nous avons, comme nous



l'avons deja 9it, utilise co111me standard des ban
des de 915 nun de laq~eur commandces par un 
moteur de 50 eh, avec possibilite de substituer un 
moteur de 75 eh, au-dela d'un certain developpe
ment en longueur de !'installation. Les vitesses des 
bandes sont assez modcrees, 122 111/min, a cause 
du caractcre temporaire de l'installation et de la 
necessite de limiter la degradation de la granulo
metrie du charbon aux points lie transfert. 

Pour accelerer nos essais, on choisit un chan
ticr dans la mine n° 20 « Dominion », dans la cou
che « Harbour » dans le district de la Baie de 
Glace. Dans ce chantier, on avail utilise des char
gcuses Joy et des convoyeurs a chaines pour la 
reprise des chambres ; ce chantier etait ideal pour 
l'etablissement d'un panneau experimental. 

4-

La pente de la couche dans cette region etait de 
l'ordre de 6 % et l'ouverture variait clc 1,43 Ill a 
1,83 m ; toil et mur etaient constitucs de schistes 
tendres. 

Le panneau avail ctc dccoupc en vue d'etablir 
deux tailles rabattantcs (voir figure 2 qui montre 
une section ideate de panneaux tels qu'ils ont ete 
creuses par mineur continu Joy). La caracteristique 
principale de cette exploitation ctait !'existence 
de dcux grandes galeries co111me voies d'aeragc 
etablies aux limites du chantier, afin de creer une 
bonne voie d'evacuation au gaz normalement rete
nu clans les remblais. 

Ces voies pouvaient etre utilisees non seulement 
pour !'evacuation efficace de l'air vicie de l'arricre
taille, mais ·egalement, si c'etait necessaire, pour 

Fig. 2. - Couche Dominion, charbonnage n" 20, Plan montrant une dccoupe ideale de tailles rabattantes. 

Area previously retreated : surface exploitee an terieurement 
par tai lle rabattante 

Bleeder airways : retour d 'a ir 
N " I South level : voie de niveau n" I sud 
Flow of air: courant d'air 
Bleeder cundies : conduits d 'aerage 

N" 2 North Deeps: galerie principale d 'etage n" 2 nord 
Steel roof supports : etanr;ons de toit en acier 
Steel a rches : cintres en acier (cadres) 
Gob : remblais 

Coal flow : courant de charbon 

Direction of extraction: direction de la progression de !'ex-
ploitation 

Steel fric tion props : etanr;on en ncier a frottemcnt 
Gate end loade r : chargeur d'extremite de voic 
Conveyor belt: transport a bande 
Tra nsfer spill point : station de transfcrt 

ScrapC'r chain conveyor : convoycur a chaine et raclcttcs 
Air regulator: porle rcgulatricc d ' aerage 
10 FT dia arches: c;1drcs de 3.50 m de dia metre 
Loading heud : tcte tremie de chargcmcnt 
Steel booms : poutrcs en acicr 

. , 
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le transport des hommes et du matériel à un en-
droit voisin du chantier et pour augmenter de cette 
façon le temps utile de travail à front et le rende-
ment général d'exploitation. 

L'établissement .des voies d'aérage rendait pos-
sible la reprise du panneau sans être gêné par les 
dégagements habituels de grisou qui accompa-
naient les chutes de pressions barométriques et, du-
rant toute la période que dura l'exploitation du 
panneau, soit 2 1/2 ans, on ne constata une teneur 
en méthane, au-dessus de la normale au sommet 
de la taille que lorsque le foudroyage initial de  

démarrage se produisit ; cette augmentation de la 
teneur en grisou se dissipa rapidement sous l'action 
de la ventilation normale de la taille. 

En principe, le traçage, la découpe et la prépa-
ration du panneau en vue de la méthode retraitan-
te furent effectués avec célérité par une équipe de 
41 hommes, avec un coût unitaire en main d'ceuvre 
et frais de matériel de 4,49 $ par pied de voie 
(= 736 F/m), en ayant crédité les dépenses de la 
valeur des produits abattus lors du creusement. La 
répartition du personnel requis pour le creusement 
figure dans le tableau L 

TABLEAU I 
Analyse de l'équipe de production et d'entretien 

Postes de creusement 	 de 7 h 	de 16 h 	Total 

	

à 15 h 	à 24 h 

Equipe à front 

mineur continu 	 2 	2 	4 
chef de convoyeur 

(travailleur) 	 1 	 1 	2 
boiseurs 	 2 	2 	4 

Total 	 5 	5 	10 	10 

Equipe de la section 

(en arrière du front) 

boulonneurs de toit 	 3 	3 	6 
service au point de chargement 	1 	1 	2 
machinistes de convoyeurs 	2 	2 	4 

6 	6 	12 	12 

	

• 	. 
Poste d'entretien 
(23 h à 7 h) 

chef de front 
(travailleur) 	 1 

hommes au matériel 	 2 
boulonneurs de toit 	 2 

mécanicien du mineur 	 1 
aide 	mécanicien 	 1 

— 
7 

Total général 	 29 

En plus des 29 hommes nécessaires pour suivre 
la machine, un contingent spécial de 6 hommes 
par poste était occupé au placement des cadres en 
rails de 42 kg/m courant, assurant le soutènement 
de la voie principale de transport située au centre 
du panneau. Le coût pour la main-d'oeuvre et le 
matériel de cette voie était inclus dans le prix 
unitaire de voie cité ci-dessus. 

En évaluant le coût de la reprise du charbon dans 
le panneau rabattant comparativement au coût 
d'exploitation d'un chantier similaire en méthode 
chassante, le coût de creusement .de 3 voies dans 
le panneau devait être établi par mètre d'avance-
ment de la taille rabattante. Etaient inclus les dé-
penses relatives à l'équipement utilisé pour le 
creusement de traçage de faible largeur, amorti 



Fig. 3. - Coupe longitudinale d'une voie de 
Dip of seam H % : pente de Ja couche 
Longwall face : taille chassante longwall 
Portable : depla~able 
Wood boom : beles de bois 
Stone filled : rempli de pierres 
Soft wood pack : piles de bois tendres 
Stone pack : remblayage en pierres 
High side : c6te amont 
Steel arch : cadre cintre en acier 

· ~ 

't 
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transfert intermediaire d 'une vole costresse d 'une taille chassante avan~ante montrant Jes tron~ons de voles en mouvement. 
Pack squeezed : remblais ecrases Back brushing: breche de recarrage dans le toit, en 
Arch destroyed : cadres deteriore.s arriere 
Stone pack : remblais en pied Top of coal seam : sommet de la couche 
Conveyor and side loader : convoyeur et chargeur Arched : cadre 

lateral Floor heaving : soufflage du mur 
Portable switch gear-transformer : conjoncteur-dis- Line of coal face : alignement du front de taille 

joncteur depla~able transformateur Line of face brushing : alignement du coupage de voie 
Siding : vole d'evitement (du bosseyement) 
Side pressure : pression laterale 
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sur une période adéquate et portant intérêt à 65/o
l'an, ainsi que les dépenses d'établissement et d'en-
tretien des galeries essentielles nécessaires à la
ventilation et au transport du matériel du panneau.

Le coût total unitaire du mètre d'avancement de
la taille rabattante et le coût par tonne étaient :

Creusement et équipement de 3 voies
à 736 F/m

Amortissement des équipements et

2.208 FB

intérêts à 6 % à 477 F/m 1.432

Creusement et entretien des voies au
cours de l'exploitation rabattante de
la taille à 8.100 F/jour :
8.100/1,68 ni = 4.860 F/m 4.860 F

Total général : 8.500 F/m

Coût par tonne :
= (8.500 X 1,68 m)/920 = 15,50 F/t.

Dans les charbonnages de la Société, là où le
déhouillement s'effectue par longue taille avan-
çante, il est de coutume de n'entainer le toit à
front de la voie que juste ce qu'il faut pour procu-
rer une hauteur convenable à la section et, à une
distance d'environ 75 ni en arrière du front, d'en-
tamer une nouvelle coupure dans le toit pour la
pose du soutènement en cadres métalliques cintrés
semi-circulaires. Ceci donne, après achèvement,
une section utile de voie de 3,05 ni de hauteur et
3,60 ni de largeur, qui convient à l'installation d'un
point de chargement avec « Sidney Mines » et au
raillage (-fig. 3). A l'emplacement des évitements,
la section est élargie à 4,30 ni et pourvue d'un
soutènement adéquat.

Des mouvements du sol très importants ont lieu
aux sections de la voie de niveau montrée par la
figure 3 aux endroits marqués « A », « B », « C ».
Cette dernière section peut s'étendre sur 300 ni et
plus derrière la taille. Les pressions de terrains
causent des dommages aux cadres cintrés du sou-
tènement et occasionnent le, soufflage du mur ;
cela entraîne le recarrage de ces tronçons pour
permettre un fonctionnement normal des moyens
de transport. Il convient de noter que l'importance
des pressions de terrains n'est pas uniquement
fonction de la profondeur d'exploitation ou même
de l'ouverture de la couche - quoique ces fac-
teurs aient une certaine incidence - mais dépend
principalement des caractéristiques physiques pro-
pres des terrains dans la section considérée de la
mine. Nous avons noté dans nos expériences des
mouvements plus importants se prolongeant au-
delà de la longueur de 300 nt signalés ci-dessus,
dans des cas où la couverture était inférieure à
457 m (= 1.500 pieds), que dans certaine région
de la mine où la couverture dépassait 762 ni
(2,500 pieds).

Le coût du recarrage de l'entretien (le ces gaie-
ries constitue pour cette raison un facteur impor-
tant dans nos travaux, pour toutes les mines de la
Dominion Coal Company, qui est la filiale la plus
importante de la Société, le coût moyen du coupa-
ge d'une première brèche dans le toit à front, d'une
seconde en arrière et de l'entretien des galeries de
transport, pendant toute la vie du quartier, s'élève
en moyenne à 42,20 F par tonne nette.

Une comparaison entre la longue taille avan-
çante et la longue taille rabattante, au point de
vue de l'importance du facteur cité ci-dessus, accu-
se une économie de 26,70 F par tonne nette produi-
te dans le chantier, en faveur de la méthode rabat-
tante. Ce chiffre ne reflète pas complètement le
montant total des éconoinies réalisées. Par exem-
ple, il ne reflète pas les économies non chiffrables
qui résultent de l'élimination des arrêts des instal-
lations de transport dans les voies de niveau pour
tailles individuelles ; ceux-ci peuvent être considé-
rables dans les chantiers où le mouvement en arriè-
re des fronts de taille chassante est particulière-
ment actif et nécessite des réparations pour le
transport et pour le soutènement, parfois à raison
de 24 heures par jour.

De plus, l'exploitation rabattante se prête au
transport de charbon depuis les fronts de produc-

tion par transporteurs à bande vers des points
centraux de chargement. En permettant, comme
on peut le voir sur la figure 4 (qui est un projet des
travaux futurs dans un champ nouvellement en
exploitation) une centralisation élevée des tailles
actives, on élimine dans une large mesure les arrêts
normaux dus aux transports dans une taille avan-
çante. Dans certains cas, le temps effectif de tra-
vail à front de taille est augmenté en simplifiant et
en centralisant le transport des ouvriers : les temps
réels de trajet des hommes sont considérablement
écourtés et l'approvisionnement en matériel gran-
dement simplifié.

Le résultat final d'une telle concentration, bien
qu'il soit impondérable et ne puisse être évalué en
francs et centimes, est que les économies résultant
de ces facteurs sont considérables ; elles peuvent
atteindre le double des chiffres cités.

Largeur des voies.

Lors du creusement expérimental au début, on
s'efforça de creuser la voie au plus étroit, c'est-à-
dire sur 3,6 in de largeur. Cependant, même sans
fixation par boulonnage au toit, la largeur hors-tout
de la Joy 3-JCM rendit cette opération difficile.
Les voies furent alors creusées sur 4 à 4,3 ni de
largeur et, au cours de tous les essais ultérieurs,
on put conserver ces valeurs sans ennuis sérieux.
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Fig. i. - Disposition projetee pour un nouveau charbonnage propose. 

Alternate method of work : methode alternative de travail 
Old working: vieux travaux 

Scale in feet : echelle en pieds 
Proposed method of work : methode de travail proposee 
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Colliery barrier : limite d 'exploitation du charbonnage 
Loading point : point de chargement 
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Transport des ouvriers.

Dans les charbonnages de la Dominion Steel
and Coal Corporation, les tailles se situent de
4,800 kni à 6,400 kni de la surface et des moyens
mécaniques de transport du personnel jusqu'à
proximité des tailles sont établis là où c'est pos-
sible. Malgré ceux-ci, les hommes ont encore à
parcourir à pied la distance entre le terminus du
transport de ^personnel et la taille.

C'est ainsi que la distance moyenne que les
ouvriers des tailles doivent parcourir ù pied s'élève
encore à 840 ni. Dans la méthode rabattante que
nous avons établie, le maximum de parcours de la
station terminus du transport à la taille n'excède
pas 450 in (fig. 4).

Desserte en matériel.

La desserte de la taille en matériel est relative-
ment simple du fait que, là où la méthode rabattan-
te existe, les tailles sont équipées avec des étan-
çons métalliques qui n'exigent qu'un minimum de
matériel de remplacement ; de tels mouvements
de matériel s'effectuent par l'intermédiaire des
convoyeurs de taille et n'exigent des manutentions
manuelles que sur de très courtes distances. Tou-
tefois, pour assurer -le transport du matériel et des
équipements pendant l'exploitation de la taille,
une voie de transport établie le long du convoyeur
principal et un traînage mécanique par treuil ont
été prévus.

Ventilation.

Pour fournir un aérage adéquat pendant la phase
de creusenient, des voies de traçage, on emploie des
ventilateurs Sheldon ou Sturtevant du type aérage
soufflant. Ils sont aptes à débiter sous une dépres-
sion de 150 mm (430 m3 par minute) à l'aide de
canars de 500 nuit ou de 750 mm de diamètre. Le
débit total du ventilateur de la ligne principale est
prévu de façon qu'on puisse, si c'est nécessaire, en
distraire une partie pour empêcher la formation
de nappes stagnantes de méthane derrière le mi-
neur continu, au cours du creusement des voies de
niveaux et de traçage. Avec des canars de 500 mm
de diamètre, on procède à l'avancement du ventila-
teur environ tous les 430 ni ; avec ceux de 750 mm,
cette longueur est totalement accrue.

La figure 2 donne une représentation graphique
de l'aérage des tailles. On notera qu'on dispose de
débits d'environ 850 m3/min pour chacun des côtés
du panneau et qu'on n'utilise que la ventilation
ascensionnelle.

Un courant d'air -de 425 m3./min à 566 m3/min
alimente la taille inférieure, tandis qu'un courant
d'approximativement 283 m3/min parcourt la ga-

lerie de transport à bande où se trouve tout l'équi-
peinent électrique. Le courant d'air total emprunte
alors le retour général, comme montré sur la figure.
Avec ce circuit d'air, on effectue constamment un
nettoyage efficace des remblais de l'arrière taille.

Là où il s'avère désirable de transporter méca-
niquement les hommes et le matériel jusqu'à la
limite, on creuse une voie d'entrée d'air supplé-
mentaire qu'on ventile par une prise d'air frais
adéquate.

Actuellement, le système de ventilation établi
pour les voies de traçage de faible section et pour
la ventilation des tailles rabattantes donne entière
satisfaction et on ne prévoit pour l'avenir aucune
grosse difficulté de ce côté.

RECHERCHES
SUR LE CONTROLE DES TERRAINS

Remarques générales.

Au cours de la période de déhouillement du
premier panneau dans la couche Dominion au
charbonnage n° 20, un arrangement avait été pris
avec le Département Fédéral Canadien des Mines
et de l'Inspection Technique pour procéder à une
étude en commun des mouvements de terrains
dans le district de la Baie de Glace.

L'équipe de la Division des Combustibles et des
Travaux d'Exploitation des Mines (Fuels and
Mining Practice Division) et la Fondation de Re-
cherche de Nouvelle Ecosse sous la direction de
M. H. Zorychta, co-auteur de ce rapport, com-
mencèrent les études au fond en décembre 1959,
malheureu^sement à un moment où le déhouille-
ment du premier panneau touchait à sa fin. Il peut
être pertinent d'énumérer d'une façon générale,
outre les résultats que nous avons obtenus dans ce
premier panneau, les principaux facteurs influen-
çant les travaux tels qu'ils sont apparus lors de
l'étude menée au cours du développement du 21,
panneau (fig. 2) et au cours du développement de
chantiers expérimentaux situés à plus grande pro-
fondeur dans tin autre charbonnage exploitant le
même gisement.

Pendant la marche rabattante de la taille supé-
rieure du panneau, les mesures des sollicitations
auxquelles on a procédé montrèrent que celles-ci
étaient éminemment variables et qu'elles étaient
affectées par la continuité des travaux d'exploita-
tion ; à cette profondeur de 335 ni, les pressions
de terrains n'atteignirent jamais un régime d'inten-
sité telle qu'il en résulta une influence défavorable
sur les résultats d'exploitation. Ce ne fut que lors-
que le front de taille se rapprocha de la voie inter-
médiaire marquée « E » sur la figure 2 qu'on nota,
comme on s'y attendait, des déformations impor-
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tantes du pilier de dimensions réduites restant en-
tre le front de taille et la voie. Toutefois en aucun 
moment, les conditions d'exploitation n'amenèrent 
une situation telle que l'abandon de la taille s'avé-
ra nécessaire. 

On essaya de faire passer les deux tailles à 
travers les traçages, en ayant, à titre préventif, 
assuré le montage sur la ligne de la nouvelle taille. 
Ici nous rencontrâmes quelques difficultés résultant 
de l'écrasement des 5 ou 6 derniers pieds (1,50 m-
1,80 in) du pilier, sur la taille inférieure, et l'extré-
mité du pied de la taille supérieure. Le soufflage du 
mur dans le montage ut également très important. 

L'expérience ainsi acquise nous a amenés à 
conclure que des conditions quelque peu meilleures 
auraient été obtenues si on avait fait progresser la 
taille inférieure au travers du traçage avant la 
taille supérieure et ce, avec un court décalage en-
tre les deux tailles. • 

Poursuivant cette expérience, nous avons changé 
notre planning afin d'éliminer l'extension du traça-
ge à travers le panneau supérieur ; dans le futur 
plan de déhouillement, la taille supérieure sera 
conduite sans montage de recoupe comme on peut 
le voir sur la figure 4. Là où il n'est pas conseillé 
d'éliminer le montage supérieur, les traçages de-
vraient être exécutés pour réaliser un décalage 
d'au moins 15 ni, en vue de stabiliser le tronçon 
de voie situé entre les tailles et la voie médiane. 

Le coût du creusement des croisements des deux 
galeries dans le panneau expérimental, dont on a 
extrait 360.000 t nettes, s'éleva à 545 millions de 
FB, soit 1,5 F/t. La suppression d'une de ces voies 
de traçage réduirait cette dépense de façon impor-
tante. On peut donc démontrer que, même dans 
des conditions défavorables, le coût du changement 
de tailles et le coût du creusement d'un ou de plu-
sieurs traçages laissent encore une économie 
substantielle dans le bilan comparatif de deux sys-
tèmes. 

Le panneau inférieur dans la figure 2  fut déve-
loppé au cours du déhouillement du panneau dont 
il est fait mention ci-dessus. Les mesures de con-
vergence furent effectuées au cours du creusement 
des galeries en ferme. Comme on s'y attendait, à 
cette profondeur de 365 ni, ces mesures indiquè-
rent une certaine convergence entre toit et mur et 
montrèrent les caractéristiques de la couche et de 
ses terrains encaissants ; les mesures ne révélèrent 
aucune anomalie exceptionnelle qui puisse conduire 
à la conclusion que le déhouillement du panneau 
n'eut pu s'effectuer avec succès ; depuis que ces 
longues tailles ont démarré dans ce nouveau pan- 

neau, on ne releva qu'une seule fois l'existence de 
pressions de terrain excessives. Cela se produisit 
lorsque les tailles eurent atteint une distance d'en-
viron 18 ni des piliers limitrophes, indiquant qu'on 
devait renforcer le soutènement au moment criti-
que où l'arrière-taille a atteint une longueur telle 
que le foudroyage se fait régulièrement. D'après 
l'auteur, ce point se situe à environ 18 à 30 m de 
la cassure qui se forme en bordure du massif. 

La réaction fut quelque peu différente dans la 
couche Dominion du Charbonnage no 12 où les 
exploitations se situent à plus grande profondeur 
qu'au charbonnage n° 20 où les premières expérien-
ces furent entreprises. 

Dans cette mine, le charbon est légèrement plus 
dur que dans le district du no 20 où les tailles 
rabattantes furent appliquées ; toutefois la pente 
de la couche et les caractéristiques du toit et du 
mur y étaient semblables. 

Les expériences eurent lieu clans les voies de - 
niveau n° 22 1/2 et no 24. Dans la première à la 
profondeur de 730 ni, une voie de niveau marquée 
« F » fut creusée en 1954 en chassant sur une 
distance de 120 m dans la couche recoupant un 
pilier contigu aux entrées (traçages) principales 
de 120 ni X 120 ni, partie d'un bloc de 520 ni de 
largeur qui assurait le soutènement des entrées 
principales de la mine. Le creusement originel des 
galeries voisines avait été effectué en 1943 (fig. 5). 

Le soutènement de cette galerie était réalisé par 
des poutrelles en acier reposant sur des montants 
en bois. -Les stations établies pour mesurer le taux 
de convergence n'indiquèrent aucun mouvement 
notable depuis la date du creusement du tronçon 
d'essai, plusieurs années auparavant ; cependant 
dans les voies creusées à l'origine suivant la pente 
de la couche, le mur avait manifesté une tendance 
à souffler à une certaine distance en arrière du 
front ; on a présumé que la voie expérimentale n'a 
pas soufflé du fait que les tensions initiales avaient 
été éliminées par le creusement du réseau primaire 
des galeries, toutes creusées suivant la pente de la 
couche. 

La seconde section expérimentale fut établie à 
l'est de l'entrée principale à la profondeur de 
780 ln. Un tronçon marqué « G » fut creusé de 
chassage et l'autre marqué «H » suivant la pente 
de la couche (fig. 5). 

Dans le tronçon de voie creusée en descendant 
sur la ligne de plus grande pente de la couche, le 
toit était très mauvais et s'éboulait au fur et à 
mesure du creusement. Les mesures provenant 
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Fig. 5. - Plan partiel, couchc Dominion, Cha rbonnage n" 12, montrnnt Jes vo ies expe rimenta les creusees dans Jes costrcs~es 
de nivea u n" 23 ouest et n° 24 est. 

Experimental drivage : creusement experimental en tra<;age en ferme 
Scale in feet : echelle en pieds 

d'emplacements choisis montrerent un taux de 
convergence important suivant la progression du 
front. A cet endroit, l·e charbon travaillait librement 
et ii suffisait de faire un seul havage au milieu 
de la couche pour que le charbon se ctetache du 
front, pret a etre charge. L'emploi d'explosifs 
n'etait pas necessai re. 

Le second chantier G, denomme niveau Est n° 24, 
fut creuse de niveau vers !'est. Au debut, on n'utili
sait pas d'explosif. On effectuait unc rouillure et 
une saignee hurizontale et on e111rloyait lies pies 
speciaux pour fracturer le charbun. Suns explosits, 
on avanc;:ait Ires lentement : c'est pourquoi on 

acco rda l'autorisation de miner. 87 m de voie furent 
creuses de cette maniere, jusqu'a !'introduction du 
mineur continu. 

Les stations etablies pour mesurer la convergen
ce dans cette voie de niveau ne montrerent que de 
legeres perturbations dans les sect ions ou l'explo
sif ne fut pas employe. Dans l'autre section, on 
releva une importante convergence du toit et du 
mur. 

Sur lu base du creusement des voies, com me 
!'auteur !'examine aujourd'hui, le mur, quoiqu'il ait 
quelque peu souffle, ne doit pas constitue r un 
e111peche 111cnt i1 l 'etablisscment du systeme rabat
tant, pourvu qu'un rabas nage rnodere du mur soil 
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effectué dans . la galerie principale de transport 
desservant le panneau et que des panneaux d'éten-
due limitée soient établis comme le montre la figu-
re 4 ; là où des mouvements de terrains dans les 
travaux en ferme creusés selon la pente de la cou-
che sont importants, comme .ce fut le cas au char-
bonnage n° 12 mentionné ci-dessus, le bloc à ex-
ploiter devrait être limité à 4 panneaux, comme 
indiqué. 

L'extension latérale maximale du panneau ne 
devrait pas dépasser 1.200 m et le nouveau pan-
neau tracé au cours du déhouillement du panneau 
précédent devrait être creusé en fonction de l'avan-
cement de l'exploitation pour limiter au minimum 
le temps pendant lequel les voies d'un panneau 
restent ouvertes. 

Si cette méthode d'exploitation est observée 
dans les grandes lignes, le coût du rabasnage du 
mur de da voie n'excéderait pas 2 F à 2,50 F 
par tonne nette, laissant encore une marge béné-
ficiaire importante en faveur de la méthode rabat-
tante. 

Résultats des mesures. 

Les investigations de contrôle des terrains furent 
effectuées dans la couche Dominion de la mine 
no 20, à la Baie de Glace, dans des exploitations 
situées à la profondeur de 305 ni, et dans la même 
couche Dominion à la mine no 12, district New 
Waterford, à la profondeur de 765 111 avec l'aide de 
techniciens de la Fondation de Recherches de 
Nouvelle Ecosse. 

La section de la mine no 20, objet des observa-
tions, est représentée sur la figure. 2. Les stations 
de mesure de la convergence totale sont réparties 
comme suit : une dans la voie no 1 sud de trans-
port de matériel et les deux autres dans les voies 
de niveau no.  1 et no 2 sud, après achèvement du 
creusement de la voie de niveau. Les stations d'ob-
servation étaient distantes l'une de l'autre de 30 m 
et, à chaque station, des broches métalliques étaient 
enchâssées de 75 mm à 125 mm dans le toit et à 
455 mm dans le mur. Les stations de convergence, 
situées dans les voies de niveau no 3 et n° 4 sud, 
étaient installées à front de la costresse au cours 
du creusement du niveau et étaient distantes l'une 
de l'autre de 15 à 38 m. Les mesures de convergence 
totale entre les broches repères du toit et du 
mur étaient effectuées à des intervalles systémati-
ques de temps. Des enregistreurs automatiques de 
convergence furent utilisés pour obtenir un enre-
gistrement continu du mouvement des périodes les 
plus actives de l'évolution de la convergence entre  

les bancs du toit et du mur. Des stations de con-
vergence avaient également été installées sur le 
tronçon de voie inclinée entre les niveaux. 

On avait installé des dynamomètres hydrauliques 
dans les remblais foudroyés de la longue taille 
rabattante no 1. Ces unités étaient placées dans la 
zone foudroyée derrière le front de la taille et 
étaient raccordées, par une tuyauterie à haute pres-
sion en cuivre, à un appareil de mesure des pres-
sions situé dans la voie de niveau. Les dynamomè-
tres étaient étalonnés au laboratoire ; des charges 
axiales et excentriques leur furent appliquées et 
les charges enregistrées avec une approximation 
de plus ou moins 2 %. 

Déformation des voies au cours du développe-
ment de l'exploitation. 

Les données obtenues au cours du déhouille-
ment étaient reportées suivant une représentation 
semi-logarithmique sur un graphique, exprimant 
ainsi la relation existant entre la convergence to-
tale et la distance de la station au front de taille 
en activité. La méthode avait été proposée par le 
Professeur B. Schwartz, de l'Ecole Nationale Su-
périeure de la Métallurgie et de l'Industrie des 
Mines de Nancy (France). La représentation semi-
logarithmique des courbes de convergence pour les 
stations des voies de niveau 3 et 4 sud, mine no 20 

Log D 

Fig. 6. — Convergence à la station 10. Costresse 3 sud - 
couche Dominion. Charbonnage le 20. 

Dominion, montre des droites de faible coefficient 
angulaire. La figure 6 graphique (a) montre une 
de ces courbes obtenues par représentation semi-
logarithmique sur l'axe des abscisses, des résultats 
obtenus d'une station type. 

Déformation des voies sous l'influence des lon-
gues tailles rabattantes: 
Les mesures de convergence effectuées à toutes 

les stations des voies n° 1 sud, voie à matériel, 
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no 1 et 2 sud, voies de niveau à la mine no 20 Do-
minion, ont été traitées selon la moyenne arith-
métique et la représentation serni-logarithmique de 
la convergence moyenne de chacune des voies de 
niveau est reproduite sur la figure 7. 

Log D 

Fig. 7. — Convergence moyenne de toutes les stations. 
Couche Dominion. Charbonnage n° 20. 

1 South material level : costresse à matériel 1 sud 
1 South Level costresse 1 sud 

La courbe (b) figure 6 illustre la représentation 
semi-logarithmique des résultats d'une station ty-
pe de la voie de niveau no 3 sud. 

Les résultats enregistrés actuellement indiquent 
le comportement suivant pour la mine n° 20 Do-
minion. 

I) La charge de culée en avant du front de la 
longue taille devient apparente à une distance ap-
proximative de 60 ni en avant des fronts de taille 
(point A, fig. 6 et 7). 

2) Une augmentation du taux de rapprochement 
des épontes survient quand les fronts de la taille 
s'approchaient de 15 m des stations dans la voie 
à matériel n° 1 sud, de 21,50 ni des stations de la 
voie de niveau 1 sud, et de 30,5 ni des stations 
des voies de niveau 3 sud ; ces augmentations 
apparaissent aux points B des figures 6 et 7. Il fut 
nécessaire d'installer des étançons à frottement, en 
acier, sous les poutrelles en acier à 15 in en avant 
du front de la taille sur la voie à matériel no 1 sud, 
à 21 in sur la voie de niveau n° 1 sud et à 30 ni 
sur la voie de niveau n° 3 sud, afin de prévenir les 
éventuelles chutes locales de toit. 

3) Les voies de niveau adjacentes aux piliers 
de charbon non exploités sont sujettes à moins 
de déformations que les voies de niveau au centre 
de la zone exploitée. A titre d'exemple, la voie à 
matériel n° 1 sud et la voie de niveau n° 2 sud 
accusèrent moins de déformation que la voie de 
niveau Ir 1 sud pendant la phase rabattante des 
deux tailles du panneau supérieur, alors que le 4°  

niveau sud est couramment sujet à moins de défor-
mation que le 3" niveau sud pendant la phase d'ex-
ploitation des deux tailles du panneau inférieur. 

4) La vitesse de convergence continue à augmen-
ter lorsque la station d'observation est dépassée 
par le front de taille. Ceci indique que l'endroit où 
règne l'activité maximale de la convergence se 
situe dans la zone foudroyée. 

Fig. 8. 

Wall started dec. 1959 : taille chassante démarrée en 
déc. 1959 

I\I° 2 incline : galerie inclinée n° 2 
Wall completed jan. 1962 : taille chassante terminée 

janv. 1962 
1 South material Level costresse à matériel 1 sud 

La.figure 8 représente la convergence totale des 
bancs du toit et du mur, mesurée à chacune des 
stations d'observation situées dans les trois voies 
de niveau du panneau initial exploité en rabattant 
dans la mine n° 20 Dominion. Le graphique montre 
comment la convergence totale a varié à chaque 
station le long de chaque voie de niveau, à mesure 
que les fronts de taille progressèrent en rabattant 
de gauche vers la droite. On relève une similitude 
assez évidente entre les trois couches de conver-
gence totale. A la voie de niveau n° 1 sud, figure 8, 
on se rend compte que la première période d'activi-
té à la station 4 est associée à la première frac-
turation importante du toit (d'une taille au démar-
rage) quand la largeur de l'arrière-taille avait at-
teint environ 120 ni. La deuxième pointe d'activité 
plus élevée encore que la première de la station 8 
(largeur de l'arrière-taille foudroyée environ 240 ni) 
est probablement associée à un réajustement mas-
sif des bancs du haut-toit. La pointe de la station 
est probablement due à la présence et à l'effet 
d'affaiblissement de la voie inclinée no 2. La troi-
sième zone d'activité accrue commença à la sta-
tion 15 (largeur de l'arrière-taille environ 450 ni) 
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et l'activité dans cette zone était en progression

lors de l'arrêt définitif de la taille. La période
d'activité, signalée plus tôt dans les notes de
mon co-auteur, quand la taille eut retraité de 18 m
à partir des piliers limitrophes, ne fut pas observée
par les mesures de convergence effectuées sur les
voies de niveau, mais apparut d'une façon évidente
sur les fronts des- tailles. Ceci laisse supposer que
la chute initiale des bancs du bas-toit fut cause
des effets locaux observés uniquement aux fronts
de taille.

La nature cyclique de ces chutes de toit suggère
un mécanisme type consistant en la chute du toit
immédiat (bas-toit) à une distance de 18 à 30 m
en arrière du front, suivie d'un réajustement régulier
des bancs en porte-à-faux à l'arrière du front ra-
battant de la taille.

Charge des terrains dans la zone foudroyée.
Les résultats obtenus avec les dynamomètres lo-

gés dans les remblais de l'arrière-taille sont repré-
sentés sur la figure 9. Le dynamomètre no 5 fut
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Fig. 9. - Charges des terrains dans les remblais.

installé quand la taille eut rabattu de 94 m de la
limite du panneau ; le dynamomètre n° 9 fut instal-
lé à 440 in de cette limite. Les deux dynamomètres
étaient distants l'un de l'autre d'environ 336 ni
mesurés dans la direction de progression retraitan-
te de -la taille.

Les résultats obtenus avec ces deux dynamo-
mètres sont tout à fait' semblables, comme il est
montré sur la figure 9. On notera dans chaque cas
que les pressions de terrains augmentent rapide-
ment jusqu'à ce que les dynamomètres se trouvent
à environ 105 m du front de taille. Les pressions
diminuent alors et, pour le dynamomètre n° 5, la

pression se stabilise à environ 17 kg/cm2 à une
distance de 210 m en arrière de la taille. Dans le
cas du dynamomètre n° 9, le front de taille cessa
d'être actif avant que la pression des terrains ne
se soit stabilisée, mais à une distance de 120 1n
derrière le front, la pression diminua rapidement
vers une valeur stabilisée. La pression maximale
indiquée par le dynamomètre n° 5 atteignit
97 kg/cm2 et au dynamomètre n° 9 122 kg/cm2. Il
est possible que l'importance de cette différence
résulte de ce que la largeur de l'arrière-taille était
de 90 ni derrière le dynamomètre n° 5 et de 425 m
pour le dynamomètre n° 9.

Ces observations faites dans les remblais indi-
quent que, à l'intérieur de la zone foudroyée der-
rière le front de taille, existe un cycle répétable
d'augmentation de la pression suivi d'une dimi-
nution jusqu'à ce qu'on arrive à une stabilisation.

Les mesures corroborent les idées souvent postu-
lées, mais rarement confirmées, de l'existence d'une
zone définitive de pression de culée en arrière de
la taille. Cette pression de culée à l'arrière, dans le
cas de la mine n° 20 Dominion, semble survenir à
une distance d'environ 105 m en arrière du front
de taille. Les observations dans les voies d'exploi-
tations indiquent qu'il existe également une zone
de pression de culée en avant de la taille et sa
présence se manifeste d'une façon évidente à envi-
ron 60 ni en avant du front de taille.

L'épaisseur des terrains aux endroits où se trou-
vaient installés les dynamomètres était d'environ
305 ni. Si l'on admet que, en l'absence des pressions
résiduelles de nature géologique dans les roches, la
pression à une profondeur quelconque est de une
livre par pouce carré (_• 0,068 kg/cm2) par pied
(0,305 ni) d'épaisseur de terrains de couverture, et
si l'affaissement atteint la surface à cet endroit, la
pression maximale sur les dynamomètres eut été
de l'ordre de 68 kg/c1n2. Cependant les mesures
montrent (fig. 9) que la pression effectivement
obtenue atteint une. valeur plus élevée à une dis-
tance de 90 à 120 ni à l'arrière du front retraitant
de la taille. Il n'est. pas raisonnable d'affirmer que
l'affaissement ait atteint la surface endéans cette
distance, niais il est raisonnable d'admettre que les
pressions très élevées enregistrées par les dynamo-
mètres sont dues à une voûte, dont une des culées
repose sur la zone foudroyée en arrière de la taille
et l'autre sur le massif en ferme en avant de la tail-
le. Les culées de cette voûte devraient logiquement
être des zones de pression plus élevée que la pres-
sion gravimétrique normale des terrains. Les dimi-
nutions de pressions observées sur les dynamomè-
tres lorsque la taille rabattante progresse (depuis
120 1n jusqu'à la pression stabilisée de 17 kg/cm-'

f
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obtenue à 215 in en arrière du front de taille) indi-

quent que la hauteur de roches fracturées au-des-
sus de la première taille rabattante était de l'ordre 
de 75 ni. 

CONCLUSIONS 
Il existe un type relativement régulier de frac-

turation des lourds bancs de toit en porte-à-faux 
dans la zone foudroyée en arrière d'une longue 
taille. II y a également de toute évidence une zone 
de culée à l'arrière du front de taille qui, dans le 
cas de la mine n" 20 Dominion, semble se situer à 
environ 105 ni derrière le front de taille avec simul-
tanément une zone de culée en avant de la taille 
dont les premières manifestations perceptibles ap-
paraissent à environ 60 m en avant du front de 
taille. 

Les voies d'exploitation dans la mine no 20 Do-
minion, sous une couverture de terrains d'environ 

305 in, étaient suffisamment stables pour permet-

tre une exploitation fructueuse par longue taille 

rabattante. La convergence totale des bancs du 

toit et du mur au cours de• l'exploitation dans la 
mine n" 12 Dominion, à la profondeur d'environ 
765 in, est beaucoup plus importante que celle 

mesurée dans la même couche à la mine no 20 
Dominion. L'espace nous manque pour donner les 
résultats détaillés des études faites à la mine n° 12. 
De plus, le creusement des traçages a été expéri-

mental et intermittent. Les mesures ne sont pas suf-

fisamment complètes pour permettre d'affirmer que 
les voies d'exploitation resteront stables lorsqu'on 
aura recours à la méthode d'exploitation par lon-
gue taille rabattante. 




